
Certificat d'inscription scolaire 
(A retourner à Mairie de Ségur - 14 rue du Stade - 12290 SEGUR) 

 

 

Motifs de la demande….. 

1ere inscription de l'enfant à Ségur    ❑ 

Changement d'école suite à un déménagement    ❑ 
Si vous arrivez à Ségur et faites une demande de dérogation, cocher cette case     ❑ 

 

Niveau scolaire pour la rentrée scolaire : ………………………………………………. 

 

Information sur l'enfant 
 

Nom: _____________________________________Prénom: ______________________ 

 

Date et lieu de naissance: ______________________________  Sexe:  ❑ masculin     ❑féminin 

 

Vous sollicitez une inscription  ❑ maternelle    ❑ élémentaire  

 

École actuelle ou dernier 

Établissement fréquenté: ____________________________ Ville: __________________ 

 

Responsable légaux: 

Nom, prénom:      Sit. familiale (1):  Tél: 

Nom, prénom:      Sit. familiale (1):  Tél: 

 
(1): Mariés = M, PACS = P, Union Libre = U, Divorcé(e) = D, Séparé = S, Veuf = V, Célibataire = C 

 

Information sur le lieu de résidence principal de l'enfant 
 

N°: ________ Voie: _______________________________________________________ 

Code postal: ___________                    Ville: ___________________________________ 

Téléphone fixe: __________________ Téléphone portable: _______________________ 

Courriel: ________________________________________________________________ 

Date: _______________ Nom du demandeur: 

Signatures: 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Partie réservée au service scolaire de la mairie 

 

Acceptation de l'inscription  

Cachet et signature: 

 

 

Liste des pièces à fournir au verso    ➔ 

 



Documents à fournir obligatoirement 
 

• Une photocopie intégrale du livret de famille. 

• Justificatif de domicile de moins de 3 mois. 

 

Documents à fournir suivant les situations 
 

Parents divorcés ou séparés avec jugement 

⬧joindre la photocopie du jugement fixant la résidence de l'enfant 

Parents séparés sans, ou en attente de jugement 

⬧Attestation sur l'honneur de résidence, l'un des parents indique obligatoirement son    

domicile pour définir l'école que l'enfant fréquentera. 

 

Après avoir déposé votre certificat d’inscription en mairie, vous devrez prendre rendez-vous auprès 

de la directrice de l’école. 


